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Les consultations gratuites d'avocat : où,
quand, comment?
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Droit acquis en 2000 à l'Université Grenoble Alpes ou UGA

Les consultations gratuites d'avocat : où, quand, comment?

Vous êtes confronté à un problème et vous avez besoin de conseils juridiques ? Vous 
pouvez consulter gratuitement un avocat lors des permanences organisées par 
certains organismes.
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